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Procuration
A ’Assemblée Générale Ordinaire de ’TAABW du mercredi 11 juin 2025 & 17h30

A transmettre aux Présidentes 2 jours ouvrables avant la tenue de 'AG
soit pour le 09 juin 2025 a minuit au plus tard
par mail a 'adresse : benedicte@aabw.be

J8 SOUSSIGNE() ettt ettt ettt aaaas ,

membre! de TAABW donne, par la présente, procuration 2 a:

membre de la dite asbl, pour me représenter a lAssemblée Générale

de FAABW du mercredi 11 juin 2025

SIgNAIUNE & oo
Précédé de « Certifié sincere et véritable »

1 Un membre est une personne physique en ordre de cotisation, qu’elle soit membre effectif ou adhérent.
2 Neuf procurations maximum par membre présent a 'AG
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